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CAP agricole TRAVAUX FORESTIERS 
Par apprentissage ou Sous statut scolaire par alternance 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION 
 
L’enseignement en CAP agricole « Travaux Forestiers » est constitué de sessions de formation alternant avec le 
travail en entreprise. Le rythme de cette alternance est en général de 2 à 3 semaines en entreprise suivies d’1 
semaine à la MFR. 
 
Par Apprentissage 12 semaines / an à la MFR           40 semaines / an en entreprise (y compris les congés 
payés) 
Par Alternance 12 semaines / an à la MFR           24 semaines / an en stage 
 
La formation CAP agricole commence fin septembre, quel que soit le statut : stagiaire ou apprenti. 
Les contrats d’apprentissage peuvent être signés tout au long de l’année. 
 

CONDITIONS D’ADMISSION 
 
Pour rentrer en formation CAP agricole le jeune doit : 
 

- être âgés de plus de 15 ans ou sortir d’une classe de 3 èmegénérale ou SEGPA  
- participer à un entretien avec le chef d’établissement . 
- pour les candidats apprentis, signer un contrat d’apprentissage  avec une entreprise. 

 

 CONTENU DE LA FORMATION 
 

La formation CAP agricole comprend 2 types d’enseignements :   
 

- l’enseignement général  : français et communication, mathématiques, éducation physique et sportive, 
monde actuel (histoire-géographie), entreprise et vie professionnelle, physique, chimie, biologie, anglais. 

- l’enseignement technique et professionnel  : reboisement, culture de la forêt (sylviculture, cubages, 
technique d’abattage, reconnaissance de végétaux, utilisation de matériel forestier : tronçonneuse, 
débroussailleuse (en chantier pédagogique et chantier école), scie d’élagage… 

 
Le CAP est un diplôme de niv III. Son obtention se fera tout au long du cycle, par l’intermédiaire de Contrôles 
continus en Cours de Formation  (CCCF) et d’une Epreuve Terminale, au bout des 2 ans. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


